
 
VILLE DE HOMBOURG-HAUT - REVISION DE PLAN D’OCCUPATION DES SOLS ET 
TRANSFORMATION EN PLAN LOCAL D’URBANISME  

 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES (ER)  
 
 

ER n°1  : Emplacement réservé pour accès à la zone Nj située à l’arrière sur une largeur de 8m 
 
ER n°2 : Emplacement réservé pour accès à l’actuelle cour d’école sur une largeur de 12m 
 


